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8 Membres présents : Claude HEGO (Président du SMTD) - Christophe CHARLES - François CRESTA - 
Christophe DUMONT - Damien FRENOY - Jean-Luc HALLE - Julien QUENNESSON - Robert STRZELECKI (Vice-
Présidents) - Claudine PARNETZKI - Jessica TANCA (Vice-Présidentes).  

2 Membres absents :  François CRESTA - Christophe DUMONT (Vice-Présidents). 

Était également présent : O. VAN MASSENHOVE (DGS du SMTD). 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL N°2023-12-03 
ACCORD-CADRE N°2021-10 RELATIF A L’IMPRESSION ET LIVRAISON DE DOCUMENTS DE 
COMMUNICATION – LOT N°3 : FOURNITURE ET LIVRAISON DE MATERIELS D’EXPOSITION 

 
 
 
 
La société Edition Production Impression – 4 chaussée des Darses à Dunkerque - est titulaire de l’accord-
cadre n°2021-10 relatif à la fourniture et impression de matériels d’exposition. 
 
Cet accord-cadre a été notifié le 28 Mai 2021, pour une durée d’un an. Il est reconductible de manière 
tacite trois fois, pour une période d’un an, soit une durée maximale de 4 ans. 
 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande sans minimum ni maximum. 
 
Le bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre ne prévoit des tarifs que pour des affiches d’exposition 
au format A1. Or pour la réalisation d’une manifestation, il est nécessaire d’avoir un tarif pour des affiches 
d’exposition au format A0.  
 
Au regard des dispositions de l’article R2194-8 du Code de la Commande Publique, il est proposé de 
compléter le bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre n°2021-10 par les prix repris ci-dessus : 

Séance du Bureau Syndical du 
Mercredi 29 Novembre 2023 - 18h 

au SMTD  
Membres en Exercice : 10  
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Les membres du Bureau Syndical valident le projet d’avenant et autorisent Monsieur le Président 
à signer ledit avenant. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Fait à Guesnain, 
Le  

 
Le Président, 

 
Claude HEGO 
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AVENANT N°1 

ACCORD-CADRE N°2021-10 

FOURNITURE ET IMPRESSION DE MATERIELS D’EXPOSITION – 
LOT N°3 

 

ENTRE  

Le syndicat Mixte des Transports du Douaisis (ci-après, nommé le SMTD  

Sis 395 Boulevard Pasteur, 59287 Guesnain  

Représenté par Monsieur Claude HEGO, Président du SMTD, dûment habilité aux fins des présentes 
par la délibération du Bureau syndical n°XXX en date duXXX, 

 

        D’une part, 

 

ET 

 

L’entreprise EDITION PRODUCTION IMPRESSION, 

Sis 4 Chaussée des Darses – Port 2476 – 59140 DUNKERQUE  

Représenté par Monsieur Laurent ROGER  

        D’autre part,  

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Le SMTD et l’entreprise (ci-après dénommés, les « parties ») ont signé un accord-cadre N° 2021-10 
en date du 28 Mai 2021. 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande sans minimum et maximum mono-attributaire en 
application des articles R2162-2, R2162-4 3° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande 
publique. 
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Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet l’ajout d’un nouveau prix au BPU de l’accord-cadre N° 2021-10 afin 
de permettre l’impression et la fourniture d’affiches d’exposition au format A0.   

Article 2 : Nouveau Prix. 

Le Bordereau des Prix Unitaires initial est complété par les prix repris ci-dessous : 

 

Article 3 : Montant de l’avenant. 

L’ajout de ce nouveau prix n’engendre pas de conséquences financières, ni de conséquences sur le 
montant minimum et maximum, de l’accord-cadre. 

Article 4 : Maintien des dispositions du marché.  

Toutes les dispositions du marché non contraire aux dispositions du présent avenant demeurent 
inchangées et applicables dans leur intégralité ; en cas de contradiction les dispositions dudit avenant 
prévalent sur celles du marché. 

 

Fait à Guesnain, le 29 novembre 2023 

L’entreprise        Le Maître d’ouvrage  

EDITION PRODUCTION IMPRESSION    Pour le Président et par délégation,  

        Madame la Vice-présidente, 

Laurent ROGER                                   Claudine PARNETZKI  


